
Fiche d’adhésion & d’activités
Saison 2023/2024

Date d’inscription :  …………….……………………………………………...………

    Nom : …………………..…….Prénom :………….…………….Année de naissance :……..….

    Adresse : …………………………………………………………………………………………

    Code postal – Ville : ………………………….……………...Quartier : ………...……………..

    Téléphone mobile : ………………………...Téléphone fixe : ………………...………………..
 

    Adresse mail : ……………………………………………………………………………………

Montants
Adhésion 20 €
Don *

Activités – Adultes  (3 max. hors sorties pédestres & cercle de lecture)
Certificat médical exigé pour les activités physiques et sportives - 22€/activité

1 -

2 -

3 -

4 -

Accompagnement à la scolarité – Enfants – 20 €/enfant
Nom - Prénom Année de naissance

Total

□  Espèces :
□  Chèque /N°chèque  : …………………………… Nom de la banque : ……………………….

* Faites un don :  vous pouvez bénéficier ainsi d'une réduction d'impôt égale à 66% du montant du versement, dans la limite
de 20% du revenu imposable. Par exemple, un don de 50 € vous reviendrait réellement à 17€.

□ Reçu fiscal

Engagement :

L’inscription à une activité est définitive _ Aucun remboursement ne sera accordé

J’ai pris connaissance et j’approuve
□ le règlement général sur la protection des données
□ je reconnais avoir pris connaissance et donne autorisation de droit à l’image à l’association la Maison du  
   Citoyen de Villeurbanne pour les images me concernant (cf. mentions situées au verso de ce document)
□ je refuse de donner autorisation de droit à l’image à l’association la Maison du Citoyen de Villeurbanne

Signature

67 rue Octavie – 69100 Villeurbanne – 04 78 68 99 27 – maisonducitoyen  69100  @gmail.com   -www.maisonducitoyen.fr

�����������������

mailto:maisonducitoyen@gmail.com
mailto:maisonducitoyen@gmail.com
mailto:maisonducitoyen@gmail.com


Règlement général sur la protection des donnés
Applicable à compter du 25/05/2018

Les  informations  recueillies  sur  ce  formulaire  sont  enregistrées  dans  un fichier  informatisé  par  l’association Maison  du
Citoyen de Villeurbanne dans le but de gérer votre adhésion et votre participation à ses activités.

Elles sont conservées dans une durée maximale de 5 ans à compter du non renouvellement de l’adhésion, et sont destinées au
secrétariat de la Maison du Citoyen, qui met en place pendant cette période tous moyens aptes à assurer la confidentialité et la
sécurité de vos données personnelles, de manière à empêcher leur endommagement, effacement ou accès par des tiers non
autorisés.

Vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de celles-ci ou une limitation du traitement.
Vous pouvez vous opposer au traitement des données vous concernant et disposez du droit de retirer votre consentement à tout
moment.

Vous pouvez exercer vos droits en vous adressant à la présidente de la Maison du Citoyen à cette adresse  : 67 rue Octavie
69100 Villeurbanne.

Cette demande devra indiquer votre nom, prénom, adresse postale et adresse électronique si vous en possédez une.
La demande devra être signée et accompagnée d’un justificatif d’identité portant votre signature. Une réponse sera adressée
dans un délai maximum d’un mois suivant la réception de la demande.

Vous avez la possibilité d’introduire une réclamation auprès de la commission nationale de l’informatique et  des libertés
(CNIL) en tant qu’autorité de contrôle.

La Maison du Citoyen a par ailleurs un intérêt légitime à utiliser les données collectées lors de votre adhésion pour vous
envoyer tous documents relatifs à l’association.
Cet intérêt légitime ne vient en aucun cas porter atteinte à vos droits et libertés.

Autorisation de droit à l’image

(diffusion, publication, reproduction ou commercialisation)

J’autorise gracieusement l’association la Maison du Citoyen de Villeurbanne�à réaliser des prises de vue photographiques, des vidéos ou des
captations numériques dans lesquelles j’apparais à l’occasion d’une animation ou d’un évènement organisé par la MDC.

En conséquence de quoi et conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, j’autorise  l’association la Maison du Citoyen de
Villeurbanne  à  fixer,  reproduire  et  communiquer  au  public  les  photographies,  vidéos  ou  captations  numériques  prises  dans  le  cadre
associatif.

Les images pourront être exploitées et utilisées directement par l’association sous toute forme et tous supports connus et inconnus à ce jour,
pour un territoire illimité, sans limitation de durée, intégralement ou par extraits et notamment : presse, livre, supports d’enregistrement
numérique, exposition, publicité, projection publique, concours, site internet, réseaux sociaux.

□  à l’exclusion des publications sur les réseaux sociaux

Le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément de procéder à une exploitation des photographies susceptible de porter atteinte à la
vie privée ou à la réputation, et d’utiliser les photographies, vidéos ou captations numériques de la présente, dans tout support ou toute
exploitation préjudiciable.

Je me reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune rémunération pour l’exploitation des droits visés
aux présentes.

Je garantis que ni moi, ni le cas échéant la personne que je représente, n’est lié par un contrat exclusif relatif à l’utilisation de mon image ou
de mon nom.

Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est fait attribution expresse de juridiction aux tribunaux français.

Fait à : ………………………………………..Le : ………………………………………………………..

Signature (Faire précéder les signatures de la mention « Lu et Approuvé »)
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